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Arrêté du 8 DEC, 2017 

actualisant les prescriptions réglementant les activités de Ia société Ressorts MASSELIN -— 53, 

boulevard Stanislas Girardin - BP 232 à PETIT QUEVILLY Cedex 

vu 

vu 

Vu 

Vu 

Vu 

vu 

Vu 

Vu 

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 

Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

le livre V du code de l’environnement ; 

la nomenclature des installations classées codifiées à l'annexe de l’article R. 511-9 du code 

de l'environnement ; 

les décrets n° 2013-1205 du 14 décembre 2013, n° 2014-285 du 3 mars 2014 et 

n° 2014-1501 du 12 décembre 2014 modifiant la nomenciature des installations classées ;: 

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

le décret du Président de la République en date du 16 février 2017 nommant M" Fabienne 

BUCCIO préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime ; 

l'arrêté n° 17-137 du 27 octobre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Yvan 
CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

les actes antérieurs et notamment les arrêtés préfectoraux du 22 mars 1948, du 

13 décembre 1956, du 4 décembre 1973 et du 12 janvier 1982 autorisant la société 
Ressorts MASSELIN à exploiter ses installations sur le site sis au 53, boulevard Stanislas 

Girardin BP 232 à PETIT QUEVILLY ; 

l'arrêté du 30 juin 2015 d'autorisation de déversement des eaux usées non domestiques 
dans le réseau public d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie ; 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier 
et de rectification prévu par l'articie 27 de la oi n° 79.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la DREAL, 

21 avenue de la Porte des Champs - 76037 ROUEN CEDEX - # 02 35 52 32 00 
Site Internet : tp: /www haute-normandie.developpement-durable.gouv.fr 
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vu le dossier transmis le 30 janvier 2009 (actualisation les études d'impact et de dangers) et 

complété le 24 novembre 2014, par lequel la société Ressorts MASSELIN, dont le siège 

social est 53, boulevard Stanislas Girardin — BP 232 — 76 144 — PETIT QUEVILLY Cedex, 

sollicite la mise à jour de son arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter de son site sis à la 

même adresse : 

vu la demande du bénéfice de l'antériorité transmise par l'exploitant le 26 novembre 2014 au 

regard de la rubrique n° 2560 {« travail mécanique des métaux ») de la nomenclature des 

installations classées ; 

vu les rapports de l'inspection des installations classées suite aux visites réalisées sur le site 

les 20 septembre 2007, 26 septembre 2012, 6 juin 2017 et 27 septembre 2017 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 06 octobre 2017 ; 

Vu la délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en date du 14 novembre 2017 ; 

Vu la transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant le 16 novembre 2017. 

CONSIDERANT 

que la société RESSORTS MASSELIN est autorisée par arrêtés préfectoraux du 22 mars 1948, 

du 13 décembre 1956, du 4 décembre 1973 et du 12 janvier 1982 à exercer une activité de 

fabrication de ressorts sur le site sis au 53, boulevard Stanislas Girardin - BP 232 à PETIF 

QUEVILLY Cedex ; 

que l'exploitant a transmis, le 30 janvier 2009, un dossier actualisant ses études d'impact et de 

danger (complété le 24 novembre 2014) en vue de la mise à jour des dispositions de son arrêté 

préfectoral d'autorisation d'exploiter ; 

qu’il apparaît, au regard des éléments du dossier de janvier 2009, que l'établissement n'a pas fait 

l'obiet de modification substantielle au sens de l'article R.512-33 du code de l'environnement 

(depuis l'arrêté d'autorisation du 4 décembre 1973 modifié) justifiant le dépôt d'une nouvelle 

demande d'autorisation ; 

que le décret n° 2013-1205 du 14 décembre 2013 a modifié la nomenclature des installations 

classées en introduisant notamment le régime de l'enregistrement pour la rubrique n° 2560 

(« travail mécanique des métaux ») de la nomenclature des installations classées ; 

que l'exploitant a transmis, par courrier du 24 novembre 2014, les éléments justificatifs du 

classement de ses activités selon la nouvelle rubrique n° 2560 afin de bénéficier des dispositions 

prévues à l'article L513-1 du code de l'environnement relatives au bénéfice de l'antériorité ; 

que les décrets n° 2014-285 du 3 mars 2014 et n° 2014-1501 du 12 décembre 2014 ont modifié la 

nomenclature des installations classées via l'introduction des rubriques 4000 ; 

que ces modifications ont une incidence sur la situation administrative de l'établissement sans 

toutefois que des modifications aient été apportées aux installations, à leurs conditions 

d'exploitation ou à leur voisinage ; 

que l'étendue des modifications rend nécessaire l'actualisation de la liste des rubriques visée à 

l'article 1” de l'arrêté préfectoral du 4 décembre 1973 modifié susvisé ; 
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qu'il convient d’actualiser les prescriptions en termes de prévention de la pollution atmosphérique, 

protection des ressources en eaux, et prévention des accidents et des pollutions (comme l'arrêté 

ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ne peut être appliqué de plein droit aux 
installations existantes déjà autorisées) ; 

qu'il y a lieu, en conséquence, de faire application des dispositions prévues par l'article L.512-3 du 

code de l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

Article 1° - 

La société RESSORTS MASSELIN dont le siège social est situé au 53, boulevard Stanislas 

Girardin — BP 232 - 76 144 — PETIT QUEVILLY Cedex -— est autorisée, sous réserve du respect 

des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation à la même adresse de 

ces activités de fabrication de ressorts. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs, repris ci-dessous, sont abrogés à la date de 

notification du présent arrêté : 

+ Arrêté de prescriptions complémentaires du 12 janvier 1982 relatif à la prévention des 

nuisances sonores ; 
+ Arrêté d'autorisation du 4 décembre 1973 relatif à la poursuite d'exploitation et à 

l'extension des installations ; 

+ __ Arrêté d'autorisation du 13 décembre 1956 relatif à l'extension de l'atelier des métaux ; 

+ __ Arrêté d'autorisation du 22 mars 1948 relatif à un atelier de travail des métaux. 

Article 2 - 

Une copie du présent arrêté est tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités 

chargées d'en contrôler l'exécution et est affichée en permanence de façon visible à l'intérieur du 

site. 

Article 3 - 

L'établissement est soumis à la surveillance de l'inspection des installations classées ainsi qu'à 

l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans 

l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publique. 

Article 4 - 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent 

arrêté peut faire l'objet, indépendamment de sanctions pénales, de sanctions administratives 

prévues par la législation sur les installations classées. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si l'établissement n'est pas 

exploité pendant deux années consécutives. 

Article 5 - 

Au cas où la société est amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant 

fait la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois suivant la prise en charge de 

l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration 

au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article R. 512-46-25 
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du code de l'environnement, et de prendre les mesures qui s'imposent pour remettre le site dans 

un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article 
L. 511.1 du code de l'environnement. 

Article 6 — Délais et voies de recours 

Les délais de caducité de l'autorisation environnementale sont ceux mentionnés à l’article R.181- 

48 du Code de l’environnement. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du 

tribunal administratif de ROUEN : 

1° par les demandeurs, ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où ledit acte 
lui a été notifié ; 

2° par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l’article L. 181-3 du Code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à 

compter de : 

+ __laffichage en mairie dudit acte dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 du 
Code de l’environnement 

*__ la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° de l’article R. 

181-44 ; cette publication est réalisée par le représentant de l’État dans le département, 

dans un délai de quinze jours à compter de son adoption. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

Article 7 — Publicité 

Un extrait du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposé aux archives 

de la mairie et mise à disposition de toute personne intéressée, est affiché en mairie de PETIT 

QUEVILLY pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire fait connaître, par procès-verbal, adressé à la préfecture de la Seine-Maritime, 

l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la 

diligence de la société RESSORTS MASSELIN. 

Un avis au public est inséré, par les soins de la préfecture et aux frais de la société RESSORTS 
MASSELIN dans deux journaux d'annonces légales diffusés dans tout le département. 

Article 8 - Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de PETIT QUEVILLY, le 

directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie ainsi que 

tous les agents habilités des services précités sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ROUEN, le 4 8 DEC, 2017 

Pour la préfète, et par délégation, 

le secrétaire général 

Yvan IER 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société RESSORTS MASSELIN, dont le siège social est situé au 53, boulevard Stanislas Girardin — BP 232 — 

76144 — PETIT QUEVILLY Cedex est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 

arrêté, à poursuivre l'exploitation des installations sise à [a même adresse et détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
Pétablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à enregistrement à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

Pétablissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICEE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

  

  

  

; sut : c : ste 55 : Quantité 
Rubrique | Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation autorisée 

Métaux et alliages (travail mécanique des) 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes Meuleuses, des rectifieuses, 
2560-B1 E concourant au fonctionnement de l'installation étant : des tours, des fraiseuses, des! 1958 KW 

1. supérieure à 1 000 KW perceuses, des presses. 
2. supérieure à 150 KW, mais inférieure où égale à + 000 kW 

2561 pc Production industrielle par trempe, recuit ou revenu de métaux et| Fours, étuves et installations L 
alliages. thermiques connectées 

Chauffage et traitement industriels par l'intermédiaire de bains 
de sels fondus. 

2562-2 NC Le volume des bains étant : 1 bain de 100 litres 100 litres 
1. supérieur à 500 litres 

2. supérieur à 100 litres mais inférieur ou égal à 500 litres 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des 

procédés utilisant des liquides à bases aqueuses ou : a x 
hydrosolubles à l'exclusion des activités de nettoyage- tem CLS nS" apres 

2563-2 DC |dégraissage associées à du traitement de surface. -1 Pine à laver (local + 300 litres 
La quantité de produit mise en œuvre dans le procédé étant : assivation) de 100 litres 
1. supérieur à 7 500 litres P 
2. supérieur à 500 litres, mais inférieure ou égale à 7 500 litres 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion dont phosphatation, polissage, attache chimique, 
vibro-abrasion, etc.} de surfaces quelconques par voie 
électrolytique ou chimique, à l'exclusion du nettoyage, 

2568-2 NC dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique + cuve de 200 litres pour la < 200 litres     2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de 
cadmium ni de cyanures, et à l'exclusion de la vibro-abrasion), le 
volume des cuves de traitement étant : 
a) supérieur à 1 500 litres 

b) supérieur à 200 litres mais inférieur ou égale à 1 500 litres.   passivation        
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Rubrique Régime Libellé de la rubrique {activité} Nature de Finstallation 
Quantité 

autorisée 
  

2565-4 bC 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion dont phosphatation, polissage, attache chimique, 
vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie 

électrolytique ou chimique, à fexclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 
et du nettoyage dégraissage visé par la rubrique 2563. 
4. Vibro-abrasion, le volume total des cuves de travail étant 
supérieur à 200 litres. 

- 8 cuves de 60 litres, 
- 3 cuves de 100 litres, 
- 2 cuves de 220 litres 

920 litres 

  

2575 

Abrasives {emploi de matières) telles que sables, corindon, 
grenailles métalliques, etc. sur un matériau quelconque pour 

gravure, dépolissage, décapage, grainage, à l'exclusion des 
activités visées par la rubrique 2565. 

La puissance installée des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant supérieure à 20 KW 

Grenailleuse, 
sableuse 

microbilleuse, 
169 KW 

  

2910-A2 DC 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770, 2771 et 2971. 

Lorsque Finstallation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fiout 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse (...) 

lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de l'article 
541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des 
installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson où 
au traitement, en mélange avec le gaz de combustion, des 

matières entrantes, si la puissance thermique nominale de 
l'installation est : 
1. supérieur ou égale à 20 MW 
2. supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW. 

4 chaudière gaz = 3,062 MW 
À chaudière FOD = 0,16 MW 

Fours + étuves gaz = 
4,435 MW 

7,657 MW 

  

2840-3b DC 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, 
séchage de) sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, 
papier, textile) à exclusion : 
- des activités de traitement ou d'emploi des goudrons, 

d’asphaltes, de brais et de matières bitumineuses, couvertes par 
la rubrique 1521 ; 

- des activités couvertes par la rubrique 2445 et 2450 ; 

- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs 
couvertes par la rubrique 2930 ; 

- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre 
rubrique. 

Lorsque les produits mis en œuvre sont des poudres à base de 

résines organiques. Si la quantité maximale de produits 
susceptible d'être mise en œuvre est : 
a) supérieure à 200 kg/ 

b) supérieure à 20 kg/, mais inférieure ou égale à 200 kg 

Peintures en poudre 50 kg/j 

  

1438 NC 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans 

les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
d'aéronefs. 

Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 
1. supérieur à 20 000 m° 

2. supérieur à 100 m* d'essence ou 500m° au total, mais 
inférieur où égal à 20 000 m°. 

4 m° en consommation 2016 < 500 m° 

    1436   NC   Liquides combustibles de point éclair compris entre 60°C et 

93 °C, à l'exception des boissons alcoolisées (stockage ou 
emploi de). 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
installations y compris dans les cavités souterraines étant : 
1. supérieure où égale à 1 000 t 

2. supérieur où égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t. 

les   Solvant dégraissage : 240 kg 
Peinture hydrosoluble : 750 kg   it 
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Rubrique | Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Quantité 
autorisée 

Papier, carton où matériaux combustibles analogues y compris 

les produits finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des 
établissements recevant du public. . à : 

1530 | NGC |Le volume susceptible d'être stocké étant : can on) 15m (atelier) 35 ms 
À. supérieure à 50 000 m* P 
2. supérieure à 20 000 m° mais inférieure ou égale à 50 000 m* 
3. supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 m° 

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés et les produits ou déchets répondant 
à la définition de la biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne | Palettes bois : 
relevant pas de la rubrique 1531 {stockage de), à l'exception des |- 5 m° (atelier expéditions} 

1532 NC établissements recevant du public. Le volume susceptible d'être | - 150 m° {stockage extérieur) 175 m 
stocké étant : 
1. supérieure à 50 000 m° Déchets : 20 m° (benne) 
2. supérieure à 20 000 m° mais inférieure ou égale à 50 000 m° 
3. supérieure à + 000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 m°. 

Solvant de dégraissage « bio » 
Safetyclean : 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces quelconques par! - À fontaine de 30 litres (RAC) 
des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou desi- 2 fontaines de 60 litres 
solvants organiques. {atelier mécanique et . 

2564-B NC B. Pour des solvants non visés en A. ou pour des procédés | maintenance). 200 litres 
utilisés sous vide, le volume des cuves étant supérieur à 
200 litres. Diluant de peinture 

Safetyclean: 2 fontaines de 
25 litres {atelier peinture) 

Instailation de compression fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 10° Pa, et comprimant ou utilisant des sai 

2920 NC fluides inflammables où toxiques, la puissance absorbée étant Compresseurs à air 7 
supérieure à 10 MW. 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, 
séchage de) sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, 
papier, textile} à l'exclusion : 
- des activités de traitement ou d'emploi des goudrons, 

d'asphaites, de brais et de matières bitumineuses, couvertes par 
la rubrique 1521 ; 

- des activités couvertes par la rubrique 2445 et 2460 ; 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs | Peinture liquide employée en ï 

2940-2 NC couvertes par la rubrique 2930 ; retouche Skgi 

-ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre 
rubrique. 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que « le 
trempé » (pulvérisation, enduction}). Si la quantité maximale de 
produits susceptibles d'être mise en œuvre est : 

a) supérieure à 200 kgÂ 
b) inférieure à 10 Kg/J. 

liquides inflammables de catégorie 1, liquides inflammables maintenus à une température 
supérieure à leur point d'ébullition, autres liquides de points éclair inférieur ou égal à 60 °C 
maintenus à une température supérieure à leur température d'ébullition ou dans des conditions 

4330 NC particulières de traitement, telles qu'une pression ou une température élevée. <1tonne     La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant : 

+. supérieure ou égale à 10 tonnes 
2. supérieur ou égale à 1 tonne mais inférieure à 40 tonnes.              
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: Lai ; k 4 ne Quantité 
Rubrique | Régime Libellé de la rubrique (activité) autorisée 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330. 
La quantité totale susceptibie d'être présente dans les instailations y compris dans les cavités 

4331 NC souterraines étant : < 50 tonnes 
+. supérieure où égale à 1 000 t 

2. supérieur ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t 

3. supérieur ou égale à 50 tonnes mais inférieure à 100 £ 
  

47XX NC Substances nommément désignées inflammables, comburantes, ou dangereuses pour 
l'environnement aquatique             

*A (Autorisation) ou E (Enregistrement} ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Quantité autorisée : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelle suivantes : 

  

Commune Parcelle 

PETIT QUEVILLY Parcelle n° 178 - Section AW 
  

        

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'arrêté cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de 

prorogation de délai, l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier déposé par l’exploitant, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.3. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s’il s’agit d’une personne physique, les nom, 

prénom et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison 
sociale, sa forme juridique, l’adresse du siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.    
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ARTICLE 1.5.4. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R. 512-74 du code de l’environnement, pour application des articles 

KR. 512-46-25 à R. 512-46-29, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au 
Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

I. lPévacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, la gestion des déchets présents sur Le site ; 

2. des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

3. la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, lexploitant place Le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
RS512-46-26 et R512-46-27 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

— des autres législations et réglementations applicables, et notamment Le code minier, le Code civil, le Code 
de l’urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités territoriales, la réglementation sur 

les équipements sous pression ; 

— des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
- gérer les effluents / déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'agriculture, pour [a protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 

rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites, des monuments et des éléments du 
patrimoine archéologique. 

L'installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété de l’installation par 
rapport aux zones urbanisées. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3. DEMANDES DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d’anaiyses 
d’effluents liquides où gazeux, de déchets ou de sols, ainsi que la réalisation des mesures de niveaux sonores de 

Pinstallation. Les frais occasionnés seront à la charge de Pexploitant. Cette prescription est applicable à 

l’ensemble de l'établissement. 
Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspection de l’environnement. 

CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.2.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement,…).            
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CHAPITRE 2.3 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.3.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par exploitant. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploîtant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le 
descriptif des contrôles et modifications d’équipements réalisés suite à l’incident ou l'accident, 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.5 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

ARTICLE 2.5.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* le dossier de demande d’autorisation initial et documents qui l’accompagnent ; 

* le dossier fenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; 

+ les arrêtés préfectoraux associés et tout arrêté préfectoral relatif à l’installation ; 

+ les résultats des mesures sur les rejets et le bruit des cinq dernières années ; 

+ le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents faites à l’inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées ; 

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté 

(ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données), à savoir : 

+ le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus ; 

+ Le plan de localisation des risques ; 

+ Le plan général des stockages ; 

«les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ; 

* les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque ; 

+ les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques, 

* le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements ; 

+ les consignes d'exploitation ; 

* le plan des réseaux de collecte des effluents ; 

+ les éléments techniques permettant d'attester de l'absence d'émission dans l'air de certains produits 
par l'installation ; 

«le registre des déchets générés par l'installation. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection de l’environnement sur le site.  
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

> à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 
> à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en arrêtant les 
installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

doivent êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que Pétablissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à [a santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place si cela est possible. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.    
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés (par exemple les émissions produites 
par les opérations de soudage, de meulage...) sauf dans le cas d’une impossibilité technique justifiée. Sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions 
du présent arrêté. 

Les conduits d'évacuation de ces effluents sont entretenus régulièrement de manière à éviter toute accumulation de 
poussières. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de 

polluants dans l’atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés). Les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 

dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les émissions dans l’atmosphère. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, 

des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du 
vent.) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la pulvérisation 
d’additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont 
nécessaires, l'exploitant le justifie. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées 
pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 

débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans 
les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la 

variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément aux conditions 
fixées par les méthodes de référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans 
Fair et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Le point de rejet dépasse d'au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. L'exploitant est 

dispensé de cette obligation si le système de captage et d’épuration garantit l'absence de nuisance pour les 
riverains. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou Parrêt des installations ainsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS AFMOSPHÉRIQUES 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009, 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). Le débit 

des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une même teneur en oxygène de 
référence égale à 21 %. Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre 
cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire. Dans le 

cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé 
sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus.  
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POLLUANTS VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 
  

E. Poussières totales 
  

Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h 1060 mg/m° 
  

Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 40 mg/m° 
  

2. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) 
  

a) Rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés 
  

Flux horaire total de cadmium, mercure et thallium, et de leurs 
composés dépasse Ig/h 

0,05 mg/m° par métal 

0,1 mg/m* pour la somme des métaux (exprimés en 
Cd + Hg + Ti) 

  

b) Rejets d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés 
  

Flux horaire total d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés, 
dépasse 5 g/h 

1 mg/m° (exprimée en As + Se + Te)     
c) Rejets de plomb et de ses composés 
  

Flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10 g/h 1 mg/m° (exprimée en Pb) 
  

d) Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc, et de leurs composés 
  

Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse 

(#), nickel, 
vanadium, zinc et de leurs composés dépasse 25 g/h 

5 mg/m° (exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn 
+Ni+V+Zn)     

3. Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) 
  

  

  

Flux horaire supérieur à 25 kg/h [300 mg/m° 

4, Oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) 

Flux horaire supérieur à 25 kg/h [500 mg/m 
  

5. Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore (exprimés en HCI) 
  

Flux horaire supérieur à 1 kg/h | 50 mg/m. 
  

6. Fluor et composés inorganiques du fluor (gaz, vésicules et particules) (exprimés en HF) 
  

Flux horaire supérieur à 500 g/h 5 mg/m* pour les composés gazeux 
5 mg/m* pour l'ensemble des vésicules et particules 

  

Unités de fabrication d'acide phosphorique, de phosphore et d'engrais 

phosphatés. 
10 mg/m° pour les composés gazeux 
10 mg/m* pour l'ensemble des vésicules et particules 

  

7. Composés organiques volatils 
  

a) Cas général 
  

Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane : 
Flux horaire total dépasse 2 kg/h 

110 mg/m° (exprimée en carbone total de la 
concentration globale de l'ensemble des composés) 

En outre, si la consommation annuelle de solvants 

est supérieure à 5 tonnes/an, le flux annuel des 

émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la 
quantité de solvants utilisée, 

  

b) Cas particulier pour les activités de revêtement sur support métal 
  

Si la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes/an et 
inférieure ou égale à 15 tonnes/an 

100 mg/m* de COV non méthanique dans les rejets 
canalisés, exprimée en carbone total. 

le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas 
dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. 

    Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes/an 50 mg/m° pour le séchage et 75 mg/m pour 

lapplication de COV non méthanique dans les rejets 
canalisés, exprimée en carbone total. 

le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas 
dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée.            
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c) Cas d'utilisation d'une technique d'épuration des émissions canalisées par oxydation thermique pour éliminer les COV 
  

Rejet total de composés organiques volatils, à l'exclusion du méthane  |20 mg/m° (exprimée en carbone total) ou 50 mg/m° 

(exprimée en carbone total) si le rendement 

d'épuration est supérieur à 98 % 
  

  

  

  

  

NOx (en équivalent NO2) 100 mg/m° 

CH4 50 mg/m° 

Co 100 mg/m° 

d) Composés organiques volatils spécifiques à phrase de risque 

Flux horaire total des composés organiques dépasse 0,1 kg/h 20 mg/m° (concentration globale de l'ensemble des 

composés)   
  

e) Substances auxquelles sont attribuées les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360 F ou les phrases de 

risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 et les substances halogénées de mentions de dangers H341 ou H351, ou étiquetées R 40 

ou R 68, telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 (relatif à la déclaration, la classification, Pemballage et l'étiquetage 
des substances) 
  

Flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal à |2 mg/m° en COV (la valeur se rapporte à la somme 

10 g/h massique des différents composés) 
  

Composés organiques volatils halogénés de mentions de dangers H341120 mg/m° (la valeur se rapporte à la somme 

ou H351, ou étiquetés R 40 ou R 68 massique des différents composés) 
Flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation supérieur ou égal à 
100 g/h     

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures périodiques 

prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement les éléments techniques 
permettant d'attester Fabsence d'émission de ces produits par l'installation. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi- 
heure. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de 

surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est supérieure à 
1,5 fois la valeur limite d'émission. 

CHAPITRE 3.3 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés à l’article 3.2.2. est effectuée, selon les 
méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les 3 ans par un organisme agréé. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 
susvisé. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les 
conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. Au moins trois mesures sont effectuées sur une période d’une demi-journée. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une 

évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. 

Pour la mise en œuvre du programme de surveillance certaines mesures peuvent être remplacées, après accord du 
préfet, par le suivi d’un paramètre représentatif du polluant considéré ou par toute autre méthode équivalente (les 

éléments démontrant cette équivalence sont tenus à la disposition de l’inspection de l’environnement). 
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CHAPITRE 3.4 PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

Tout exploitant d’une installation consommant plus de 1 tonne de solvants par an met en place un plan de gestion 
de solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de linstallation. Ce plan est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

La surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des COV à l'exclusion du méthane est réalisée si, sur 
l’ensemble de l’installation, Pune des conditions suivantes est remplie : 

> le flux horaire maximal en COV à Pexclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse : 
* 15 kg/h dans le cas général ; 

* 10 kg/h si un équipement d'épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter les valeurs 
limites d'émission canalisées. 

> Le flux horaire maximal en COV à l'exclusion du méthane, visés au IV de l’article 3.2.2. du présent arrêté, 
ou présentant une mention de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou une phrase de risque R45, 
R46, R49, R60 ou R61, ou les composés halogénés présentant une mention de danger H341 où H351 ou 
une phrase de risque R40 ou R68, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme des composés). 

Toutefois, en accord avec le préfet, cette surveillance en permanence peut être remplacée par le suivi d’un 
paramètre représentatif, corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée périodiquement par une 
mesure des émissions. 

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés. 

Dans le cas où le flux horaire de COV visé à Particle 3.2.2. du présent arrêté ou présentant des mentions de danger 
H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou des phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 ou les composés 
halogénés présentant des mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetés R40 ou R68 dépasse 2 kg/h sur 
Pensemble de l’installation, des mesures périodiques de chacun des COV présents seront effectuées afin d’établir 
une corrélation entre la mesure de l’ensemble des COV non-méthaniques et les composés effectivement présents. 

Lorsque l’installation est équipée d’un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d'émissions en NOXx, méthane 
et CO prévues à l’article 3.2.2 est vérifiée une fois par an, en marche continue et stable. 

CHAPITRE 3.5 DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

Les émissions polluantes ou déchets visés au présent arrêté doivent faire l’objet, le cas échéant, d’une déclaration 

annuelle dans les conditions prévues par l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à Ja déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public AEP est de l’ordre de 15 m°/. Tout pompage 
en nappe est interdit. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totaliseur, relevé mensuellement. Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans Le dossier de l’instatlation. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES EAUX D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

L'ouvrage de prélèvement raccordé sur le réseau public est équipé d’un dispositif de disconnexion (pour éviter des 
retours de substances dans les réseaux d’adduction). 
Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications périodiques et au minimum annuelles. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où [a sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé dans le 
dossier de l'installation. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
* les eaux usées sanitaires et domestiques ; 

* les eaux pluviales non souillées ; 

les eaux pluviales de ruissellement susceptibles d’être polluées (eaux résiduaires). 

Les rejets d’eaux industrielles vers le réseau communal est interdit (installations fonctionnant en circuit fermé). 
Tout effluent aqueux industriel doit être considéré comme un déchet et traité dans des filières dûment autorisées. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Le réseau de collecte de linstallation est du type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires des eaux 
pluviales non susceptibles d’être polluées. Les eaux résiduaires sont traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NF P 16-442 (version 2007 ou version ultérieure) ou à 
toute autre norme européenne où infernationale équivalente. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappets) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les dispositifs de traitement des eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont vidangés (hydrocarbures et boues) 

et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins 

une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de 

contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l'inspection des installations classées. En tout état 
de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
Finspection de l’environnement. 

ARTICLE 4.3.4. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 

- de matières flottantes ; 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Avant rejet, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d’autres réglementations spécifiques, 
les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température < 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline). 

ARTICLE 4.3.5. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et à l’arrêté 
d’autorisation de déversement dans le réseau public d'assainissement délivré par la Métropole. 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Sans préjudice de lautorisation de déversement dans le réseau public d’assainissement, les rejets d’eaux 
résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement permettant de respecter, sans dilution préalable ou 

mélange avec d’autres effluents, les valeurs limites en concentration suivantes (sur effluent brut non décanté non 

filtré) : 
  

  

  

  

    

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 

Matières en suspension totales 600 

DCO (sur effluent non décanté) 2000 

DBO; 800 

Hydrocarbures totaux 5       

ARTICLE 4.3.7. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DANS L’EAU 

Une mesure de la concentration des différents polluants visés à l’article 4.3.6 est effectuée au moins tous les 3 ans 

par un organisme agréé par le ministère en charge de l’environnement à la sortie des trois déshuileurs du site. Ces 

mesures sont effectuées sur un échantillon des effluents rejetés représentatif du fonctionnement de l’installation et 
constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés 
espacés d’une demi-heure. 

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d’épuration à 
respecter les valeurs limites est réalisée. 
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ARTICLE 4.3.8. ÉPANDAGE 

L’épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

ARTICLE 4.3.9, PROTECTION DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

Des consignes de sécurité sont rédigées et connues du personnel pour l’utilisation des engins sur le site, leur ravi- 

taillement et pour la mise en œuvre de mesures d'intervention en cas de déversements d'hydrocarbures. 

En particulier, les eaux pluviales de l’aire étanche de ravitaillement des engins sont dirigées vers un séparateur à 

hydrocarbures dimensionné selon les règles de Art. Les eaux polluées récupérées sont enlevées et traitées via une 
filière dûment autorisée. 

Par ailleurs, aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé pour l'entretien du site. 

En cas d’accidents pouvant provoquer une pollution du sol ou du sous-sol, des mesures de dépollution sont prises. 

L’inspection des installations classées est par ailleurs avertie sans délai. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

* limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

+ trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

°__ s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ; 

* s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du Code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement, 

En païticulier, les copeaux d'usinage ou tout déchet d'usinage souillé sont stockés à l'abri des eaux météoriques et 
sur rétention ou sur tout autre moyen équivalent permettant la récupération des égouttures. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur Le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement 
externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Particle L. 511-1 et 
L. 541-1 du Code de l’environnement. 

I s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Ii fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.4.1. Registre — circuit de déchets 

Conformément à l'article R541-43 du code de l'environnement, l’exploitant tient une comptabilité régulière et 
précise des déchets dangereux ou non produits par son établissement. 

Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un registre chronologique 
où sont consignés tous les déchets sortants. 
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Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes 

+ la date de l'expédition du déchet : 

* la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe IT de l'article R. 
541-8 du code de l'environnement) ; 

* la quantité du déchet sortant ; 

* le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

* le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 

récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

° le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé ; 

* le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle Le déchet est expédié, selon les 
annexes Ï et II de fa directive susvisée : 

* la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article 
L. 541-1 du code de l'environnement. 

Les agréments des entreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des sociétés éliminatrices de 
déchets sont annexés aux présents registres. 

Ces registres sont conservés pendant 5 ans et tenus à la disposition du service chargé de l'Inspection des 
Installations Classées. 

CHAPITRE 5.2 DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
Pétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières où produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

CHAPITRE 5.3 DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

Les émissions polluantes ou déchets visés au présent arrêté doivent faire l’objet, Le cas échéant, d’une déclaration 

annuelle dans les conditions prévues par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
Penvironnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Penvironnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions en 
vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définitions 

Les zones d’émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 

+ L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d’autorisation et 

de leurs parties extérieures éventuelles Les plus proches (cour, jardin, terrasse...). 

+ Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 
présent arrêté d'autorisation. 

+ L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent 

arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés A 
du bruit ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au 
bruit résiduel (installation à l’arrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les Zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la 
les zones à émersence résiementée période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi que 

{incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

6dB(A) 4dB(A) 
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 

70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

       

    

LEGENDE 

© Points de mesurage 

DIMASSELIN   

LTÉE 

ARTICLE 6.2.3. TONALITÉ MARQUÉE 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut 

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.4. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS SONORES 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de 

l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode 

définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, Ces mesures sont effectuées dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou 

un organisme qualifié, la première mesure étant effectuée dans l'année qui suit la notification du présent arrêté.
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les 

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du Code de l’environnement. Ces parties de Pinstallation sont appelées zones à risque. 

  

L'exploitant dispose d’un plan général de ces zones à risques qui précise les dangers associés. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

Ja nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité, 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.14. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les entrées du site sont gardées ou fermées en l’absence de personnel. 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée, 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 
besoin y compris durant les périodes de gardiennage.    
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ARTICLE 7.1.5, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés 

aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens 
d'intervention. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les nouveaux locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

+ matériaux de classe A1 ou A2 st di selon NF EN 13 501-1 ; 

+ murs extérieurs : REI 90 ; 

+ murs séparatifs : REI 99 ; 

+ planchers/sol : REI 90 ; 

+ portes et fermetures : EI 90 ; 

+ toitures et couvertures de toiture Broor (t3). 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont 

munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Artiele 7,2,2,1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte où 

publique et l’intérieur du site d’une largeur minimale de chaussée de 3 mètres pour permettre l’entrée des engins 
de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de Pinstailation stationnent sans occasionner de gêne pour 

Paccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de Pinstallation. 

Une aire (de 8 m x 4 m) est notamment matérialisée au niveau du poteau incendie (à proximité du bâtiment 
expédition) pour empêcher tout stationnement éventuel de poids lourds à cet endroit. 

Article 7.2.2.,2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation.        
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Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

— la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15% ; 

— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN (16 T) avec un maximum de 9SÜkN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

— résistance au poinçonnement de 80 N/cm° sur une surface minimale de 0,20 n° ; 

— chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

— aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation ou aux voies échelles et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l’intégralité du périmètre de 

Pinstallation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à 
son extrémité. 

Article 7.2.2,5. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 

- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de 
hauteur libre que la voie « engins ». 

Article 7.2.2,4, Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie 

par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie 
échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au IL. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

— la largeur utile est au minimum de 4 mêtres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 
mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

— aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie : 

— la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 
parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment : 

— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 80 N/cm2. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher 

situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades, 
cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 

présentent une hauteur minimale de !,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation ou 
les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. Ils sont 

aisément repérables de l’extérieur par les services de secours. 

Article 7.2.2.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 

deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.      
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ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE 

Les locaux existants (à la date de notification de l'arrêté) sont équipés en partie haute de dispositif permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrant en façade 

ou tout autre dispositif équivalent}. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 

système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Les nouveaux locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 

et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à 

l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande}. La surface 

utile d'ouverture de Fensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer Le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 
comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément 
à la norme NF S$ 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 

caractéristiques suivantes : 

— système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

— fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 
10 000 cycles d'ouverture en position d’aération ; 

— la classification de la surcharge neige à Pouverture est SL 250 (25 daN/m?} pour des altitudes inférieures 

ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou 

égales à 800 mètres. La classe SL est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être 
enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 

800 mètres, les exutoires sont de [a classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives 

empêchant l’accumulation de la neige ; 

— classe de température ambiante T(00) ; 

— classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes 
des cellules à désenfumer donnant sur extérieur. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques et d’écliairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation et aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de Pinstallation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.        
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Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Dans les parties de l’installation mentionnées à l’article 7.1.1 comme pouvant être à Porigine d’une explosion : 

* les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du 

décret du 19 novembre 1996 susvisé ; 

* Les matériaux utilisés pour léclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes 

enflammées ; 

+ Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 
par un générateur thermique où autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3.2. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une 

hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés et au minimum à ! mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 
l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.3. SYSTÈMES DE DÉTECTION - ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée par l’exploïtant en raison des 

conséquences d'un sinistre (explosion notamment) susceptible de se produire dispose : 

+ d'un dispositif de détection des substances pouvant en être à l'origine (par exemple poussières d'aluminium, 
magnésium ou zirconium). L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine 

les opérations d'entretien destinées à maïntenir leur efficacité dans le temps ; 

+ d'évents/parois soufflables dont la surface est dimensionnée, selon les règles de l'art en la matière, sont 

disposés de façon à ne pas produire de projection à hauteur d'homme en cas d’explosion ; 

* d'un dispositif de détection de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 

détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. L'exploitant est en 

mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le cas 
échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. En cas 

d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.3.4. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

L. - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas 250 litres minimum ou la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 250 litres.  
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IL. - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. L'étanchéité du 

(ou des) réservoir(s}) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les produits récupérés en cas d'accident 

ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, dans les conditions 

énoncées ci-dessus. 

I. - Les rétentions sont aménagées de manière à ce que les eaux pluviales ne s'y déversent pas afin de maintenir 

en permanence la capacité de rétention définie ci-dessus. Les capacités de rétention ont en effet vocation à être 

vides de tout liquide et ne sont pas munies de système automatique de relevage des eaux. 

IV. - Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des substances dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 

V.- Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 

par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. Tout moyen est mis en 

place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mêtre carré de surface de drainage vers l’ouvrage 

de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées si nécessaire après contrôle de leur qualité vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. 

VI. - Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter Le renversement accidentel des emballages. 

ARTICLE 7.3.5. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 
de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 

contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 

d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans 

un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 

classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification significative et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection de 

l'environnement, spécialité installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

L'ensemble des appareïls susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques 

est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

IE est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 
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CHAPITRE 7.4 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.41. SURVEILLANCE DE L'INSTALELATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

ARTICLE 7.4.2, TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent 
être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source 

de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et 

en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques tiés aux travaux et 
définition des mesures appropriées. 

« Permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis 
et visés par Pexploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 

une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 

particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou 
les personnes qu’ils auront nommément désignées. Il sont tenus à la disposition de l’inspection de 
Penvironnement. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

Pexploitant ou son représentant ou le représentant de éventuelle entreprise extérieure. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne 

sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 
référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.4.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

— l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

— l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

— les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
Femploi et le stockage de produits incompatibles ; 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;    
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— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

— les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à Particle 7.4.1 : 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 

—  Pobligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.4.5. INFERDICTION DE FEUX 

If est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.5.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à Particle 7.4.1 ; 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé d’un 

diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se 
trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par 

heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux 

normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les 
appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables 

aux engins d’incendie et de secours). À défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée à 

Pextinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l’avis des 

services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes 
aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et permet de fournir 

un débit de 60 m%/h minimum, L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des 
débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuelle réserve d’eau ; 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

Pinstallation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 
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TITRE 8 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET 

DE SERRE ET POLLUTIONS LEMINEUSES 
  

ARTICLE 8.1.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 

installations de manière à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de 
technologies contribuant aux économies d’énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 8.1.2. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments sur l’optimisation de 
Pefficacité énergétique de ses installations. 

ARTICLE 8.1.3. ÉCONOMIES D'ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES 
POLLUTIONS LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien de ses 

installations afin de supprimer, sinon réduire, l’impact de l’éclairage sur la consommation d’énergie, sur la 
préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l’utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d’obligations motivées par la 
sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveïllance, 

Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 

+ l'éclairage est assuré par des lampes et [luminaires “ éco-performants ” et la signalisation par des dispositifs 

rétro-réfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L’utilisation de déflecteurs 

“abat-jour ” diffusant la lumière vers Le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones 
d’habitat et des intérêts naturels à protéger ; 

e des dispositifs d’obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

+ s’agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses 
asservi à des minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d’éviter l'éclairage permanent 
du site. 

L'exploitant tient à a disposition de inspection des installations classées les éléments justifiant de l’application 
de ces prescriptions. 

     


